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INSTlTUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COMlTE DE DIRECT! ON 

78eme seance 

Samedi,15 octobre 1938,a 10 heures. 

PROCES - VERBAL 
=============== 

PRESENTS 

MM.J.RODHAIN, Vice-President 
~.van den ABEELE, Delegue de Monsieur 

Colonies 
le Ministre des 

J • MAURY , 
W.ROBYNS, 
A.SCHOEP, 
J • WI LLEl'vtS , Membres 
J.-P.HARIlOY, Secretaire du Comite de Direction. 

EXCUSES 

MM. V • VAN STRAELEN, 
R • B OUI LLENNE , 

president,actuellement en Afrique 

H.SCHOUTEDEN, Membres. 

La seance est ouverte a 10 heures sous la presidenoe de Mon
sieur J.RODHAIN. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ANTERIEURE 

La decision, 649 " Personnel" se voit completee comme suit: 
Au ler janvier 1939 les appointements de Monsieur G.NUYTEN seront 
portes a QUINZE MILLE FRANCS annuels (15.000,--frs). 

Le Comite modifie aussi sa decision 653 " Modification au 
projet de reglement du tourisme ".A partir du deuxieme jour inclus 
de presence dans les Parcs Nationaux,les touristes beneficieront 
d'une r€duction de 50% sur le tarif qui leur est applicable:le 
montant de la taxe ne pouvant en aucun cas devenir inferieur a 
vingt cinq francs (25,--frs). 

Sous les deux reserves qui precedent,le Procas-Verbal de la 
77eme seance du 17 septembre 1938 est approuve a l'uanimite. 
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RAPPORTS DES CONSERVATEURS EN AFRIQUE. j 
,t; 

, 10 Station de Rutshuru - aout 1938 -. 
> Le Comi te releve les ravages causes par les. lions dans les po

pulations et le be tai 1 de regions avoisinant le Pi:lrc 0 

Ctit tHement interviendra dans 1a discussion,en prochaine seance 
de la CO~Ji~sion Adminlstrative,des princ lpes de l a conservation 
inte grale dans tous les secteurs des PCU:' u8 No.tionaux. 

2 0 Station de Mutsora - aofit 1938 -. 
Monsiellr J.RODHAIN note que,malgre la secheresse,le gibier 

ne presente aucun signe de maladie.Une eventuelle diminution des 
troupeaux doit dono ohercher sa cause ailleurs que dans l'etat 
sanitaire de la faune. 

PECISION 658~ETUDE MUSICOLOGIQUE DES DISQu~S DE LA 1ITSSION DENIS
ROOSEVELT. 

L'institution a pressenti Monsieur Ernest CLOSSON, 
" --- Professeur honoraire au Conservatoire de Musique de 

Bruxelles,pour l'etude musicologique des enregistre
ments de chants et d'orchestres indigenes realises au 
Congo Belge par Monsieur A.DENIS. 

Monsieur CLOSSON a accepte d'entreprendre cette 
etude et a demande si,le cas echeant,une indemnite 
ne pouvait lui 8tre allouee pour la realisation de ce 
travail.Nonobstant son desir de faire droit a oette 
demande,le Comite decide de s'en tenir au principe 
que les specialistes acceptant de realiser une etude 
scientifique quelconque pour compte de l'Institut s 
ne recevront d'indemnite en aucune circonstance,leur 
collaboration ne pouvant ~tre retribuee a sa veritable 
valeur. 

Le Comite decide,en outre,que les disques de MO::l
sieur DENIS seront egalement communiques au Professeur 
BURSSENS,de l'Universite de Gand,qui en realisera une 
etude au point de vue dialectologique. 

DECISION 659 ~PROCHAINE SEANCE DE La COMMISSI ON AD~HNISTRATIVE 0 

Le Comi te fixe au samedi 10 decembre, a 10 heures 
30' ,au Palais des Academies,la XIXeme Assemblee Ce D9 ....e.le 
de la Commission Administrative de l'Institut a 

11 en fixe ITOrdre du Jour comme suit: 

14 Approbation du Proces-Verbal de le XVIIIe seance. 
2. Aotivite de l'Institut depuis 1a derniere seance. 
3. Programme de l'Institut pour l'annee 1939. 
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4. P:r~:hTisions budgetaires pOUl' 1939." 
5. Feux de brousse. 
6. Poli t::'qUG jndi gEme~Maladie du sommeil. 
7. Publications de 11Institut. 
8. Divers, 

Le Comite arretera,en sa seance du 19 novembre,le 
progra:nme pour l'annee 1939,programme qui sera soumj.s 
a l'appro~ationde la Commission en point 3 du preced6nt 
Ordre du Jour. 

DEClSION 660.PARTAGE ,DES COLLECTIONS SCIENTIFIQ,UES. 

Le Comite constate que le partage des collections 
scientifiques realisees pour le compte de l'Institut 
dans les Parcs Nationaux souleve encore plusieurs questions
de principe : 

',-, 1° A qui sera reservee la priorite du choix parmi lee 
collections preparees au Musee du Congo Belge ou au 
Musee Royal d'Histoire Naturelle de Belgique? 

2° En quelles proportions seront reserves les doubles 
que l'Institut conservera,pour reconnaitre les services 
d'institutions etrangeres ou de membres etrangers de la 
Commission? 

3° Q,uelle institution acceptera le dep8t et l'entretien 
de ces doubles reserves aI' Insti tut des Parcs NationE>.ux 
du Congo Belge ? 

Le Comi te decide d' attendre pour trancher cen c~ue3-· 
tions le retour de Monsieur V.VAN STRAELEN,Pres:ild ent du 
Comite et Directeur du Musee Royal d'Histoire NatureJ.J.e 
de Belgique.Une c,ecision definitive sera prise en une 
seance ou seront presents Messieurs ROBYNS ,SCHOUTEDEN et 
VAN STRA.ELEN, respectivemen t Direct eurs des tro is instit 11

tions nationalGs interessees a ce partage des collections , 

DECISION 661.PUBLICATIONS DU R.P.SCHUMACHER. 

Le Comi te apprend que le R.P •SCHUMACHER esta:r'l'ive 
en Belgique, rapportant une volumineuse documen tati on SV!' 
la vie sociale au Ruanda et, notamment, sur certains clar,,3 
?ygmees du Parc National Albert. 

Le Comi te admet Ie principe de la publicatiol1 d~n~ 
les collections de l'institution d'une etude,redigee en 
allemand, sur les populations batwa vivant dans les Pares 
Nationaux.Toutefois,avant de s'engager,le Comite charge 
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son Secretatrs 6.e se rendre a Anvers pour prendre contact 
avec 1e R "P .. SGEUM.'\.CHER et se rendre compte de l' importance
du travail. d'~(lit:Lon que constituerait la publication in 
exten~o de,::, no:;es:, ptotographies et documents rassembles 
par ce misEioDnaire. 

DECISION 662. UTILISAJION PAR !]!;S CI,IA.RGES DE MISSI ON DES GITES TOURIS

TIQUES DE L' IH3TI'fUT. 


A l' intarven ti on de Monsieur J.VERHOOGEN ,16 Cons er
vateur de Ft:tshuru a interroge le Comi te sur la priorite 
a reser'[er eventuellement aux Charges de Mission de l'Insti 
tut pour lToccupation des gites des regions ouvertes au 
tourisme. 

Tout en demandant que,en toute occasion,semblable 
question se voit reglee en un esprit large de conciliation, 
le Comite denie aux Charges de Mission le droit d'expulser 
les touristes occupant lesgites en question.Tout au plus 
un Charge de Missi on peu t-i1 se faire reserver une des 
trois pieces que comporte generalement ce genre de con
struction. 

DECISION 663,PUBLICATrONS D'AUTEURS DECEDES. 

L'Institut decide que,chaque fois qu'un specialiste, 
ayant redige un manuscrit pour l'Instituttsera decede avant 
que ce manuscrit ne paraisse,les 50 exemp1aires generale
ment reserves a l'auteur,et qui sont sa propriete,seront
adresses a l'institution a laquelle appartenait le defunt. 
Les heritiers de ce dernier seront,dans chaque cas,avises 
de ce qu'ils restent 1ibres de se faire remettre ces 50 
publications ou d'en recommander 1a distribution dans 
l'entourage scientifique du disparu. 

DECISION 664.HELlIflNTHES RECOLTES PAR MONSIEUR FRECHKOP. 

Le Comite marque son desir de voir les Helminthes 
recueillis par Monsieur S.FRECHKOP dans les mammiferes de 
ses collections,adresses a l'Institut de Medecine Tropica.le 
" Prince Leopold" d'Anvers,ou Monsieur le Docteur van den 
BERGHE en dirigera la determination. 

DECISION 665.PROPAG.ANDE EN FAVEUR DE L' INSTITUT. 

Le Comite autorise son Secretaire a donner des confe
rences publiques en vue de taire c~nnattre l'action de 
l' Inst i tu t • 

11 marque accord egalement sur le principe de commu
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nica tions du meme genre, dans le s deux langues natlon9.1es, 
au microphone de l'lnstitut National Beige de Radio 
diffusion. (l.N.R.-N.l.R.}. 

La se ance es t levee A 12 heures. 

LE SEORET A I RE DO COM 1TE LE vICE-l?RESID.illNT 
DE DIREOT ION, 

J • .HU.lJRAIN.J sa.n-Pa.ul HARROY . 
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